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La société civile soutient la bio ! 
Elle appelle à la transition agricole et écologique !
Pourquoi La ferme Bio de Nouvelle-Aquitaine dépose-t-elle le bilan ?
L’État et les agences gouvernementales sont les mauvais payeurs des aides bio et environnementales : aucun calendrier 
fiable de paiement pour les aides 2016, 2017, 2018 ; pas de visibilité sur les montants définitifs…comment imaginer 
travailler dans ces conditions ?

L’État a décidé de ne plus accompagner l’aide au maintien de l’Agriculture Biologique depuis 2017.
Est-ce cela accompagner la transition agricole et écologique ?

La Région et les Agences de l’Eau Adour Garonne et Loire Bretagne se sont substituées pour maintenir un véritable 
accompagnement en Région Nouvelle-Aquitaine. Malgré leurs efforts financiers importants, le non versement de ces 
enveloppes sabote la politique publique régionale en faveur de la bio et la dynamique de conversion qui en découle.

La Région Nouvelle-Aquitaine est la seule collectivité de France à avoir signé un Pacte Bio 
avec les principaux acteurs du développement de la bio que sont l’État, la Chambre Régionale 
d’Agriculture, Interbio et la Fédération Régionale d’Agriculture Biologique. 
Les ambitions ont été clairement affichées : « ... la Région, l’État et les Agences de l’Eau se 
fixent ... l’ambition d’atteindre 10 % de la SAU dédiée à la Bio à la fin de la Politique Agricole 
Commune en cours (2020), soit un doublement par rapport à 2017 et, 20 % à l’horizon de la 
future PAC (2027). »

L’accompagnement régional sera-t-il suffisant avec, à l’horizon, une nouvelle PAC, sans soutien de l’Etat ? À notre avis, non !

Aujourd’hui, la société civile et les citoyens amplifient jour après jour l’impérieuse nécessité d’une transition agricole et 
écologique dans notre pays. Personne ne peut contester que le marché bio augmente ainsi que les productions sous signe 
de qualité. Les citoyens, la société civile, souhaitent que l’argent public, issu de leurs impôts, soutienne prioritairement 
des logiques agricoles vertueuses, et donc des démarches d’anticipation et de prévention, plutôt que de persister dans 
des solutions curatives très coûteuses. 

Les organisations citoyennes telles que Greenpeace, France Nature Environnement, Bioconsom’acteurs, Agir pour 
l’Environnement, WWOOF France et bien d’autres, se joignent à nous pour cet appel à la mobilisation en faveur de l’agro-écologie.

Nous invitons l’ensemble des syndicats agricoles, les Chambres d’Agriculture, les associations citoyennes de la Région à 
se joindre à nous.
Le rassemblement du 12 septembre à Limoges à 11h devant l’ASP puis à 14h devant la Préfecture se veut être un grand 
mouvement citoyen pour que la transition agricole et écologique se matérialise en actes au quotidien pour que nos enfants 
puissent faire fructifier la planète plutôt que la détruire !

La fin d’année approche à grand pas ! Nous attendons que les engagements de l’État soient tenus ! 
Venez nombreux !

COmmuNiquÉ dE PrEssE du 6 sEPtEmBrE 2018 - FrAB NOuvELLE-AquitAiNE

REJOIGNEZ LA MANIFESTATION 
Nous invitons tous-tes les producteurs-trices bio, toutes les organisations 
agricoles qui œuvrent pour un véritable changement de modèle agricole, toutes 
les organisations environnementales ainsi que les citoyens à venir manifester le 
mercredi 12 septembre à 11h devant l’AsP à Limoges (2 rue du maupas, Limoges).
Pique-nique partagé à 13h devant la Préfecture (1 Rue de la Préfecture, Limoges).
Ensuite, nous remettrons le dépôt de bilan de la « Ferme Bio Nouvelle-Aquitaine » 
à 14h à la Préfecture de Limoges.

CONtACts PrEssE FrAB : 
• sylvie duLONG - 06 71 94 18 94
Vigneronne en Gironde - Présidente

• Jérôme KELLEr - 06 27 35 28 49
Paysan éleveur et maraîcher en 
Haute-Vienne, Président

• Laurent mAssErON - 06 08 97 59 28
Délégué Général de 
la FRAB Nouvelle-Aquitaine

La Surface en bio en Nouvelle-
Aquitaine en 2017 était de 
227 352 ha (5,4 % de SAU)

L’objectif pour 2020 est 
donc de 420 000 ha en bio 
(10 % de SAU)


